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Article 56

Sous reserve de tel accord entre reorganisation et les Na
tions Unies, TAssemblee de la santd examine et approuve 
les previsions budgdtaires et effectue la repartition des ddpen- 
ses parmi les Etats Membres, conformdment au bardrne qu’elle 
devra arreter.

Article 57

L’Assemblee de la sante, ou le Conseil agissant au nom de 
l’Assemblee de la sante, а pouvoir d’accepter et d’administrer 
des dons et legs faits ä l’Organisation, pourvu que les condi
tions attachdes ä ces dons ou legs peraissent acceptables ä 
l’Assemblee de la sante ou au Conseil et cadrent avec les buts 
et la politique de reorganisation.

Article 58

Un fond special, dont le Conseil disposera ä sa discretion, 
sera constitud pour parer aux cas d’urgence et ä tous dvdne- 
ments imprdvus.

CHAPITRE XIII

VOTE

Article 59

Chaque Etat Membre aura droit ä une voix dans l’Assem- 
blde de la santd.

Article 60

(a) Les decisions de TAssemblee de la sante ä prendre sur 
des questions importantes sont acquises ä la majoritd des 
deux tiers des Etats Membres presents et votants.
Ces questions comprennent: l’adoption de conventions 
ou d’accords; l’approbation d’accords liant l’Organisa- 
tion aux Nations Unies, aux organisations et aux insti
tutions intergouvernementales, en application des arti
cles 69, 70 et 72; les modifications ä la presente Consti
tution.

(b) Les decisions sur d’autres questions, у compris la flxa- 
• tion de categories additionnelles de questions devant

etre decidbes par une majorite des deux tiers, sont pri
ses ä la simple majorite des Etats Membres presents et 
votants.

(c) Le vote, au sein du Conseil et des commissions de l’Or- 
ganisation, sur des questions de nature similaire, s’ef- 
fectuera conformdment aux dispositions des paragra- 
phes (a) et (b) du present article.

CHAPITRE XIV

RAPPORTS SOUMIS PAR LES ETATS

Article 61

Chaque Etat Membre fait rapport annuellement ä l’Organi- 
sation sur les mesures prises et les progrds realisds pour amd- 
liorer la santd de sa population.

Article 62

Chaque Etat Membre fait rapport annuellement sur les me
sures prises en exdcution des recommandations que l’Organi- 
sation lui aura faites et en exdcution des conventions, accords 
et reglements.

Article 63

Chaque Etat Membre communique rapidement a l’Organi- 
sation les lois, reglements, rapports officiels et statistiques 
importants concernant la sante et publies dans cet Etat.

Article 64

Chaque Etat Membre foumit des rapports statistiques et 
bpidemiologiques selon des modalites a determiner par TAs
semblee de la santd.

Article 65

Sur requete du Conseil, chaque Etat Membre doit transmet- 
tre, dans la mesure du possible, toutes informations supple- 
mentaires se rapportant ä la santd.

CHAPITRE XV

CAPACITE JURIDIQUE, PRIVILEGES ET IMMUNITES

Article 66

L’Organisation jouira sur le territoire de chaque Etat Mem
bre de la capacitd juridique necessaire pour atteindre son but 
et exercer ses fonctions.

Article 67

(a) L’Organisation jouira sur le territoire de chaque Etat 
Membre des privileges et immunitds ndeessaires pour 
atteindre son but et exercer ses fonctions.

(b) Les reprdsentants des Etats Membres, les personnes 
designees pour faire partie du Conseil dt le personnel 
technique et administratif de l’Organisation jouiront 
dgalement des privileges et immunites ndeessaires au 
libre exercice de leurs fonctions se rapportant a l’Orga- 
nisation.

Article 68

Cette capacitd juridique, ces privileges et immunitds seront 
determines dans un arrangement sdpard lequel devra etre pre
pare par l’Organisation, en consultation avec le Secretaire 
general des Nations Unies, et sera conclu les Etats Membres.

CHAPITRE XVI

RELATIONS AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS

Article 69

L’Organisation est rattachee aux Nations Unies comme une 
des institutions specialisees prdvues par l’article 57 de la 
Charte des Nations Unies. Le ou les accords etablissant les 
rapports de 1’Organisation avec les Nations Unies doivent etre 
approuves ä la majorite des deux tiers de TAssemblee de la 
santd.

Article 70 у

L’Organisation doit dtablir des relations effectives et coopd- 
rer etroitement avec telles autres organisations intergouver
nementales jugees souhaitables. Tout accord officiel conclu 
avec ces organisations doit etre aprouve ä la majoritd des 
deux tiers de l’Assemblde de la sante.

Article 71

L’Organisation peut, en ce qui conceme les questions de 
son ressort, prendre toutes dispositions convenables pour se 
concerter et coopdrer avec des organisations internationales 
nongouvernementales et, avec Tapprobation du Governe- 
ment intdressd, avec des organisations nationales, gouveme- 

'mentales ou nongouvernementales.

Article 72 -

Sous reserve de l’approbation des deux tiers de TAssemblee 
de la santd, TOrganisation peut reprendre ä d’autres organi-


